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ARTICLE 38

À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« ou identité sexuelle vraie ou supposée »

les mots :

« sexuelle ou identité de genre vraies ou supposées ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier les motifs d’orientation sexuelle et identité de genre constituant des 
circonstances aggravantes aux crimes et délits. Le terme d’identité de genre est plus clair et celui 
utilisé dans le droit européen et international.

L’utilisation du terme « identité sexuelle » plutôt qu’ « identité de genre » alimente la 
méconnaissance et les préjugés qui pèsent sur les personnes transidentitaires. Par ailleurs, le fait de 
placer les termes d’identité sexuelle à côté de ceux d’orientation sexuelle (« orientation ou identité 
sexuelle »), renforce l’amalgame communément fait entre personnes trans et homosexuelles. 


